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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-31390

Département(s) de publication : 38, 69, 05, 26
 Annonce n° 24-31390

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 23-129072
15/03/2024Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

Conseil d'EtatNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

11000201100044N° National d'identification : 
ParisVille : 

75001Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

38, 69, 05, 26Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Travaux de réalisation d'une nouvelle salle d'audience, banque d'accueil et espace Intitulé du marché : 
restauration au tribunal administratif de Grenoble

45223220Code CPV principal - Descripteur principal : 
TravauxType de marché : 

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Les marchés ont été attribués aux sociétés suivantes : Lot 1 - Démolition - Gros-oeuvre : T.B. 38 
TECHNIQUES DU BATIMENT- 38130 ECHIROLLES Lot 2 - Platrerie - Peinture - Faux-plafond : CK 
PEINTURES - 38400 SAINT MARTIN D'HERES Lot 3 - Menuiseries intérieures : VENTURA AGENCEMENT- 
38400 SAINT MARTIN D'HERES Lot 4 - Electricité : UNIVERS DU CONFORT ENERGETIQUE ACCESSIBLE 
- 38140 RIVES Les modalités de consultation des contrats peuvent être obtenues en présentant une 
demande par courriel à l'adresse : bureaumarchespublics@conseil-etat.fr

15/03/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-31390
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